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TITRE PREMIER.
Divijion du territoire de la République y relativement a i exercice

des droits politiques y à V'adminiflration & à la jiijûcz 3 &
placement des autorités .

Article premier.
L„ admimftratipns départementales dhlribueront en allem-
biées primaires , conformément à l'article XIX de la confti-
tution & aux articles II, III & IV de la loi du 25 fructidor
dernier , les citoyens ayant droit de voter.

Cette répartition fe fera d'après les baies de la pfopnlari &
habituelle & moyenne depuis les trois dernières années 3 ôc
fera renouvelée tous les trois ans avant le premier ventefe.
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Les admindhrations départementales achèveront la première
répan ition avan r ie premier mvôie prochain.

Lilcs donneront un nom à chaque aflemblte primaire qui
,ne pourra le changer, & lui défigneront un local pour tenir
fcs séances.

Une expédition de chaque procès - verbal de divilîon fera
envoyée aux archives nationales.

I I.

Le territoire de la ci - devant commune de Paris , cir-

confcric dans les limites désignées par les Ibis des 27 juin
8c 15) odobre 17^0, formera un canton.

I I I.

Conformément a 1 article CLXXXIII de la conflitution >

le canton de Paris fera divifé en douze municipalités d’ar-
rondMement.

Le canton de Lyon & celui de Marfeille ie feront en trois
municipalités.

Chacun des cantons de Paris, Lyon 8c Marfeille, aura
un bureau central.

I V.

Les douze municipalités du canton de Paris feront formées
ainfi qu'il fuit :

La première comprendra les fedions de .

8c s'appellera municipalité de • • • •

Les fedions v aduelies de Lyon & de Marfeille feront dis-

tribuées par l'adminiftfation départementale „ 8c fans aucun
changement dens leur circonfcription en trois municipalités
appelées. Tune du Nord, la fécondé du Centre, la troifième

du Midi.

V.

Les adminiflrations départementales feront placées dans les

lieux indiqués par le tableau joint à la préfente loi.
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crefcrite par les articles X, XI & XII de la loi du ai

fructidor de la uoifième année.

I I.

Tl n’y aura de comrniffaires de police que dans les com-

munes au-defus ile cinq mile habkans; les communes

deôous de dix mille habitans, n auront qu un commiflai

dr pci- ce 5
dans les communes au-deflus de dix mille habitans,

ii en fera établi' ton par lectïon. -

Les c. sumiliaires de police pourront exercer teuts lonc-

v n dans route l’étendue de la commune ou de la municipalité

d’arronoHfénif r : à laauelle ils feront attaches.

, jLes comités civils & les officiers de paix font luppnme .

III.

Dans les cantons de Lyon, Marfeille & Paris, les

commilfaires de police feront nommes & remplaces, en

cas de rotor: , denfïffion ou deftirution ,-fàr le bureau central,

il
I s nommera lur une lifte triple des places^ a îern^ »

préfentée par la mumcipalne d arrondiliement ou ps

exercer lents fondionsq. il:
:

pourra auffi les deftnutr.

Dans ! s autres municipalités au-dellus de c.nq nulle

habitais.,* la nomination & la deftitution des commiflaires

de police appartiendront^ l’adminiftration municipale.

I Y.

Dans les communes au-deffous de cinq mille habitans

,

l’agent municipal ou fon adjoint remplira les fondions

d’officier de l’état civil. Dans les autres communes, chaque

municipalité nommera l’un de fes membres pour exerce

lefdites fondions.

Observation.

« Tl feroit peut-être très-utile de contacter dans toute

„ la République un fonctionnaire particulier a la conrec-

». tion des actes de l’état civil, comme la loi du 3



s

» ventôfe de la troifîème année l’a établi pour
J**™

’

'

» que les aétes fuffent toujours rédigés d une maniéré couette.

« I! n’y a d’obftacle que dans la néceflite decanonnfer

33 les finances de la République

On pourrait fut(limer à Varticle IV leftiwant , mais le qua-

trième paraît préférable quant à p éjent.

Chaque municipalité de la République nommera un

de fes membres pour faire les fondions d officier de 1 état

civil dans l’étendue de fon territoire.

« Nota. Dans le fyffème de cet article , il devient né-

» ceffaire de difpenfer les parens ffe prefenter 1 entant à.

« l’officier de l’état civil ,
formalité qui a fes mconvenien»

» & n’offre aucun avantage ».

V.

Les fecrétaires en chef des adminiftrations départemen-

tale ,
municipale & de bureau central feront nommés ÔC

deftituables par les membres defdites adminiftrations.
_

Le nombre des employés fera fixé par lefdites adminis-

trations, de l’agrément des autorités fuperieures j
le lecré-

taire en chef nommera & pourra deftkuer les employés.

TITRE III.

Organnifadon judiciaire.

Article premier.

Il neft rien innové aux lois précédentes fur le nombre des

aflelleurs , des juges-de- paix ,
leur placement et le mode.de

leur nomination.

I L

Les tribunaux de commerce de terre et de mer , seront

organifés conformément aux lois précédentes qui les con-

cernent.
, r .

Les juges qui doivent les compofer feront nommes luivant

le mode prefcrit par lefdites lois.

Projet de Loi ,
par Lanjuinais. f*- 3
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I I I.

A Paris , le tribunal de police correctionnelle sera divifé

en deux feCtions : à cet efiet , il y aura un vice-préfdent,
un commiliaire du pouvoir exécutif ôc un fubftitut de ci
commilLire.

Le fervice du tribunal de police correctionnelle fera fait

par les juges- de-paix alternativement, pendant ime décade.
Le prélident ôc le vice- prélident les appelleront rour à-tour

a,

fans pouvoir intervertir Tordre Au tableau , à moins que les

Juges- de-paix en tour né (oient légitimement empêchés.

I Y.

^Le jury d'accufation établi à Paris fera compofé du pré-
fident ôc du vice-préhdent du tribunal de police correction-

nelle, de six directeurs de jury nommés par l’aflèmblée élec-

torale , ôc d'un commi(Faire du pouvoir exécutif. Les fonc-
tions des directeurs de juryumronf la même durée que celles

des autres juges, ôç iis feront rééligibles (ans intervalle.

V.

Les adminillra rions départementales formeront à l'avenir

les liftes des jurés d'accusation e$des jurés de jugement, en
la manière- quelles Tétoieht précédemment parles ci-devant
procureurs-généraux de département, fuivant la loi du 16
ieptembre 179t.

y i.

Les tribunaux civils feront compofés de vingt juges.

Néanmoins , dans les départemens oè il y aura plus de trois

tribunaux de police correctionnelle , il fera Jouté au nombre
de vingt, un juge pour chacun defdits tribunaux au-dellus du
nombre de trois. Le tribunal civil du département de la

Seine fera compofé de quarante- deux juges.

V I L

Chaque tribunal civil fe partagera en autant de feCtiom
quil jugera convenable, en fe conformant à l'article 210
de la Conftitution.
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VIII. -

En cas d’empêchement légitime des juges du tribunal cri-

minel ou des préudens des tribunaux de police correction-

neiie , ils feront remplacés par celui des juges du tribunal

civil qui les fuit immédiatement dans Tordre du tableau.

I X.

En cas d’empêchement des commiflàires du directoire exé-

cutif, auprès des tribunaux , ils feront fuppléés par Tun des

juges nommés par le préfident de la feCtion où le comnaif-

faire devoir faire le iervice.

X.

Le greffier de chaque tribunal de paix , de commerce ,

de police correctionnelle 8c de chaque tribunal civil , fera

nommé 8c deftituabie par le tribunal pour lequel il aura été

inftitué.

A Paris , les préfident 8c vice - président du tribunal de
police correctionnelle, les juges-de-paix 8c les directeurs de
jurys d’accufation, concourront à la nomination & à la des-

titution du greffier du tribunal de police correctionnelle.

X I.

Les greffiers des tribunaux de police correctionnelle tien •

dront refpeCtivement les greffes des jurys d’accufation de leurs

arrondifîemens.

X I L

Tout greffier d’un autre tribunal que de celui de paix ,

préfentera aux juges
, pour le faire inftituer , un commis

greffier; dans les tribunaux divifés en plufieurs feCtions, il

en préfentera un pour chacune defdites fêCtions.

X I I L

Il y aura auprès de chaque tribunal non divifé en feCtions,

8c de chaque feCtion de tribunal , deux huiiliers nommés 8c



cteftituables par le tribunal; ils feront concurremment tous

exploits de iuftice dans tout le département , hormis pour les

iuffices de paix & bureaux de conciliation. H n y aura qu un

feul huiffier pour chaque juftice de paix ,
lequel ne pourra

inftrumenter que dans le reffort de fon juge-de-paix, & pour

les affaires attribuées , foit aux juftices de paix , toit aux

bureaux de conciliation.

X I V.

Les appels des. jugemens qui feront rendus par les mbu-

riaux civils , feront portés, conformément a 1 article OUAlA
de la conftitùtiori, aux tribunaux les plus voihns, ainij qu ils

font refpedivement indiqués par le tableau joint a la pre-

^Le choix du tribunal d’appel fe fera comme ci-devant 5 &
dans les formes j

ufqu à
.

préfent obfervées.

X Y.

11 fera établi en chaque greffe de tribunal de police cor-

rectionnelle , un bureau de renfeignemens, où il fera tenu,

foit par le greffier, foit au befoin par un ou plufieurs com-

mis fous la furveillance & la direélion du greffier, legiffie
,

üar ordre alphabétique de tous les individus qui feront appelés

au tribunal de police coipeftionnelie ou au jury a accufation ,

avec une notice fommaire de leur ^affaire & des luîtes

Paris, à Lyon & à Matfeilie, le greffier enverra chaque

décade un extrait de ce regiftre au bureau central , ou il 1era

te„u un regiftre pareil ;
il l'enverra, dans les communes de

cinquante mille âmes & au-deffus , aux admimftrations muni-

«paies , où il tera tenu pareil regiftre.

titre IV.

Difpojitions drconjl'anüelles & tranjhoires.

Article premier.

Les affaires actuellement pendantes dans les tribunaux de

diftria feront portées en l’état où elles fe trouvent ,
par exploit

de la partie la plus diligente , au tribunal civil du departement.



9

I I.

Tout jugement de première inftance , rendu ou a rendre

par un tribunal aduel de diftri& , fera ,
quant à happelia-

tion qui en feroit interjetée , confidéré comme s’il étoit rendu

par le nouveau tribunal civil du département , & le choix

des tribunaux d’appel fera réglé en conféquence.

I I I.

Le greffier du tribunal civil de chaque département fe

fera remettre , dans le mois de fa nomination , les regiftres

8c pièces des tribunaux de diftrid qui fe trouvent Suppri-

més par la conftitution.

I Y.

Les regiftres 8e pièces des tribunaux de police correction-

nelle & jurys d’accufation fupprimés par la conftitution ,

feront portés, à la diligence du greffier (ortant de fondions >

aux greifes des tribunaux de police corredionnelle 8c des

jurys d’accufation qui vont les remplacer. Cette remile fera

faite dans la décade de finfiallation des nouveaux tribunaux.

Jufqu à ce que le diredoire exécutif ait pu nommer fes

commifiaires auprès des nouvelles adminiftrations ^départe-

mentales , municipales, 8e auprès des nouveaux triounaux

,

les fondions de commifiaire du diredoire exécuif feront exer-

cées par les citoyens que commettront les nouvelles admi-

niftrations départementales.

V 1.

Les adminiftrations aduelîes de département drdferont

le tableau des officiers municipaux , .âgens municipaux 8e leurs

adjoints , à nommer par chaque canton de leur .territoire ,

fuivant les articles 179 8e 180 de la conftitution, 8e 1 «dref-

feront à la municipalité du chef lieu avant le jour qui va

être indiqué par les articles fuivans pour la convocation

des affemblées primaires.
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y.

y 1 1.

Les affemblées primaires feront convoouées
,
par les adrpi-

niftrauons de département, pour le jo brumaire urochain,
a iettet de non .mer les juges-de-paix & leurs allèlTeurs -,

elles le feront au même jour po r nommer les préhdens des
admimlti ations municipales , & les officier. mumeinaux des
communes de cinq mille habitans &r au-deffiis , ou qui fe-
roient uniques dans le canton , quoiqu au- deHous de cinq
mille habitans.

J ^

Dans les cantons compofes de communes , dont une eu
planeurs au-dtffious de cinq mille habitans, les affiemblées
communales feront convoquées pour le ij brumaire pro-
CiL,°in ,*par la rouncipalire du chef-lieu de canton

,
pour élire

les ag ns municipaux do leurs adjoints , conformément à
1 ai ticic 25 de la confiitution.

VIII.
i ans le mois , a compter du jour de la nomination du

irectoire exéemif , feront nommés les membres du bureau
central 3 pour les cantons âe Lyon , Marfeille et Pans.
Immédiatement après cette nomination connue dans le

canton , chaque bureau central entrera en fondions.
-Auffîtot après que le bureau central sera en fondions *

le departement convoquera les atfembiées primaires du can-
ton

3 pour 1 eiedion de les municipalités d arrondillement.

I X.

Les nouvelles adminiffrations départementales âc munici-
pales, Se les tribunaux, leront inftallés par la ledure du
procès-veibai de leur nomination faite publiquement par les
aainuiiflrateurs

, ou officiers municipaux ou juges auxquels
lii (accéderont:. Il en (era clreilé procès-verbal.

X.

^Les membres des nouvelles adminiffiations département
taies ou municipales , ceux des nouveaux tribunaux fé ren-
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feront à leur pofte immédiatement après les éle&ions. Ils
leroiit mftalLs.

X I.

Ii f;ra pourvu par une loi fpéciale à 1 orgmifation admi-
nntrauve & judiciaire des colonies de la République.

X I I.

La préfente Loi fera adreffée à toutes les aflèmWées élec-
torales. bon infertion au bulletin tiendra lieu de publication.

A PARIS, DE L’IMPRIMERIE NATIONALE,
Vendémiaire, an IV,




